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,Iv" DE LA SECONDE CIIAiSBRE DES ÉTATS-GÉNÉRAÜX, ÉMISE EN
CT'°as , SUR LE PROJET DE RÉVISION DE LA LOI FONDAMENTALE.
oas avons l'ail connaître hier les considérations générales,

Fo a"6 l'examen en sections du projet de révision de la Loi
""«mentale avait donné lieu,

j.
u J()urd'lmi, nous donnerons un aperçu succinct des opi-
f emises sur ceux des changemens proposés, que.l'on peut

lar'v.* Fer comme affectant plus spécialement le principe mo-
nique, et les autres grands principes de droit public,

W a'nS' *ï"0 ''" C*li"n*>re l'a remarqué elle-même , forment la
j?*><snotre Constitution.

pro'1'8' avant tout* la Chambre s'est arrêtée aux considerans du
chi'6 n sa'l <lue notre Loi Fondamentale exige, qu'en cas de
jj^geniensoud'additions, la nécessité en soit exprimée dans le

es , e l'rojet de loi où ces changemens sont spécifiés. Or, il
Bén' len Vlfl' lue1 ue 'es considerans du projet parlent en termes
""ité r'IUX d'une nécessitebasée sur l'expérience, mais la majo-
or j?'a,lobserver que la preuve decette nécessité aurait dû
Cl.a ?Urn»e à l'appui de chaque changement séparément. La
Jii6p

öre> eu égard aux paroles de la commission de 1815,citées
loi p 6tse ""appelant que des modifications ont été faites à la
flii D |.Dn(»anientale, il n'y a pas quatre ans encore, n'a pas dû.
d^s er n°n P»usi dit-elle, que rien n'affaiblit autant le respect

"
U')'es Pour ses institutions , que leurs fréquens change-

■d'eï . a plupart des membres se sont donc crus obligés
labl„ ]"ner a chaque article de la proposition, la question préa-
»ltj0 On a trouvé que, sous ce rapport, la propo-
tlioijr,*?oc^at par le défaut d'une harmonie suffisante entre les
l-foio!' ne,'quès aux considerans, et les dispositions spéciales du

r*
t,

*ï| n 'qui °us arrêtant, ensuite, à cette partie de la proposition
ess*>nCerne 'a sl»ccessibilité au trône, nous voyons que 42

dèga»"- Itlenibres qui ont pris part à l'examen en sections, ont
''■'l'ir "°Uv° lechangementproposéparrart. 13, d'aprèslequel
nèCe iUï Ve> au casque des circonstances majeures rendissent
trôr,- aires un changement dans l'ordre de successibililé au
'Cha 'i^°Urrait être prise, à l'avenir, également par la Seconde
au». re» 'andisqu'en vertu de la Constitution en vigueur,c'est
"ég,nrj B^nl qu'appartient le droit de faire une proposition à cet
'bre3o

' Insi que nous venons de le dire, quarante-deux mem-
"l'oin, re P°ussé ce changement. «Il s'agit ici, disent-ils, dun
'yritin- res"(,élicat, auquel il serait peu sage de toucher. Le
,eetie '')e?,x'stant' qui abandonne au Roi seul l'initiative en
,Sernb|m^tlè,e

' paraîl mér-ter la préférence. Celte disposition
'i*és à |^COu'er aus3* de la nature des droits qui ont été assu-
''oi'ib ynasl'e> et il faut éviter scrupuleusement, jusqu'à
>lnondr*mêlne du SOUPÇ°n> que l'on voudrait le moins du

Us e.restreindl'e ces droits. »
t>r°jetme' 1-leS obJections ont été provoquées par Tari. 14 du
tl«ire,i, qUl^ait également participer la Seconde Chambre, con-enl a ,a lèSis,at'on constitutionnelle existante, au droit
*r*l'* p|nredans '° casoù "' n'existerait pas de successeur au
ît'^va . e,lrs "»enibres onuignalé, entrantres, les graves
po*»* Alen* *lui pe^Taient résulter, par oette disposition,nè.a?,VePSen?° «''«"Panions parmi les membres des Etats-'■-UrA*' re,a,iveil»ent àla personne du successeur.
Prupus^'grandemaJorhóaéga,ornent repoussé l'art. 17, qui*'«Prè,if* ojouler une nouvelle disposition a la Constitution,
Co'iitti,I| .cl',elle le R'» serait tenu, en cas d'abdication, d'en
""suitep"l"l3'' ,e l,r"Jet anx E-als-Généraux, et d'abdiquer
""-.un n Personne, dans la môme assemblée des Etats-G-èné-
<4|> sncç'^^née en nombre double, où se fait l' inauguration
'■écejj. .esse,<r. On a pensé que cette disposition n'était pointre> attendu que le droit d'abdiquer, résultant delana-

turo deschoses, n'a nullement besoin d'une sanction constitu-
tionnelle.

L'article 18,qui remet en question leniontant du revenu de la
Couronne, sans que lesauleurs du projet aient cependant indi-
qué le chiffre qu'ils voudraient voir établir, a été rejeté par 42
des 52 membres présens, comme ne constituant pas de propo-
sition. Il en élé de même par rapport au revenu de la reine
douairière et de celui du prince d'Orange.

La majorité n'a également trouvé aucun motif de s'écarter
de la disposition en vigueur depuis trente ans, par rap-
port aux palais d'été eUd'hiver, à l'entrifgtcii desquels la Loi
Fondamentale affecte une somme annuelle de 50,000 florins,
tandis que les auteurs de la proposition voudraient que cet
objet fut réglé désormais par la législation ordinaire.

Notre Loi Fondamentale accorde au Roi, ainsi qu'aux prin-
ces et princesses de sa Maison, exemption de toute imposition
personnelle et directe. Le projet veut borner ce privilège au
Roi seul. La majorité a désapprouvé ce changement; elle a de-
mandé : a Pourquoi toucher sans nécessité à un point délicat,
" qui, étant admis une fois dans la Loi Fondamentale, ne de-
» vrait plus être mis en question ? La dignité de la Maison royale
" semble motiver suffisamment l'extension dece privilège aux
» princes et princesses du sang. » La minorité, assez considé-
rable, du reste, a déclaré qu'elle donnerait la préférence au
principe restrictif du projet, mais la plupart des membres de
cette minorité attachaient cependant à leur assentiment à cet
égard, la condition quela proposition en émanât de la Couronne
elle-même.

La grande majorité n'a pas vu la nécessité de supprimer,ainsi
qu'il avait été proposé, l'art. 32 de la Loi Fondamentale, por-
tant «que le Roi règle sa Maison comme bon lui semble» . Quel-
ques membres ont été d'avis, au contraire.que cet article devait
être conservé.

On n'a pas trouvé non plus nécessaire de supprimer dans
l'art. 35 de la Loi Fondamentale, l'expression « que le prince
d'Orange est le premier sujet du Roi ». Quelques membres ont
même insisté sur la nécessité de conserver ces mots, comme
propres à rappeler au prince d'Orange ses doubles relations et
envers son père et envers la patrie.

Beaucoup de membres ont manifesté leur désapprobation au
sujet de la proposition qui accorde aussi à la Chambre le droit
d'initiative, dans le cas où il s'agit de nommer un tuteur à l'hé-
ritier du trône encore mineur.

La même désapprobation a été manifestée à l'égard de l'ar-
ticle proposé pour le cas, prévu par la Loi Fondamentale , où il
s'agit, pendant la minorité duRoi, de procéder à la nomination
d'un Régent. Ici, encore, la plupart des membres ont désiré
conserver au Roi seul le droit d'initiative,au lieud'y faire parti-
ciper la Chambre , ainsi que le portait le projet.

La grande majorité de la Chambren'approuvc pas, non plus,
que l'on ait retranché du serment du Régent le passage où il
jure d'êtrefidèle au Roi et de maintenir la Loi Fondamentale.

La majeure partie des membres s'oppose à la suppression,
dans le projet, du serment d'obéissance et de fidélité à prêter
au nouveau Roi après son inauguration, parles états des diffé-
rentes provinces. L'hommage solennel de ces états, comme re-
présentais de la province, et chargés de la législation et de
l'administration provinciales, n'est rien moins qu'uneformalité
peu convenable ou superflue. C'est en outre la reconnaissance
du principe qui assigne un rôle si important dans notreorga-
nisation politique, à la communauté provinciale.

L'article du projet qui établit l'inviolabilité delà personne
du Roi pour les actes de son gouvernement, n'a pas non plus
ete accueilli avec faveur; la majorité élan l d'à visque ce prin-
cipe découle de soi-même, et de la responsabilité ministérielle
et de la nature de la monarchie constitutionnelle.

La très-grande majorité s'est opposée aussi au changement
proposé dans l'art. 66 de la Loi Fondamentale, relatif au
droit de grâce accordé au Roi. Le projet définit ou restreint ce
droit en disant que le Roi a le droit de faire grâce, quand il
s'agit dc peines infligées par jugement des tribunaux.
L'exercice de ce droit, dans le sens actuellement attaché au
mot grâce, n'ayant donné lieu jusqu'ici à aucune difficulté ou
abus, la majorité ne voit aucune nécessité d'adopter la rédac-
tion du projet.

Vingt-sept membres ont repoussé l'art. 51 du projet qui ac-
corde au Roi la prérogative de dissoudre la Seconde Chambre
des Etats-Généraux. Les uns ont considéré ce principe comme
étant en opposition avec la nature de notre Constitution monar-
chique ; d'autres fondaient l'inadmissibilité de ce principe de
droit public, sur la circonstance qu'il est inséparable de celui
desélections directes auquel ils ne pouvaient, eux, donner leur
assentiment ; d'autres eneoreont fait remarquer que ce principe
était contraire à la disposition de notre Loi Fondamentale,
conservée même dans le projet, du renouvellement annuel, par
tiers, de la Seconde Chambre, ce qui offre déjà en soi-même le
moyen de consulter tous les ans les sentimensde la partie la
pi us éclairée de la nation, sans a voir besoin de faire un appel
exprès aux électeurs.

Quarante membres ontexprimé leur désapprobation sur l'art.
52 du projet, qui, tout en conservant le conseil d'état, aban-
donneà la législation ordinaire l'organisation et la compéten-
ce de ce collège.

On désire conserver aussi dans la Loi Fondamentale en vi-
gueur, l'article que le projet avait supprimé , et d'après lequel
le conseil d'état est composé, autantquepossible, démembres
choisis dans toutes les prorinces du royaume. On n'a pas non
plus compris le motif pour lequel le projet vent priver le Roi
du droit d'appeler au Conseil tous les princes majeurs de la Mai-
son royale, ni celui qui a fait proposer, de n'accorder au Prince
d'Orange qu'une voix délibérative dans un collège qui n'est
lui-môme que le Conseil du Roi. On a également exprimé le
vSu do voir conserver la disposition en vigueur, qui attribue au
Roi la faculté de nommer et d'appeler au conseil, quand il le
jugeconvenable,des conseillers d'état extraordinaires sans trai-
tement.

L'article 56 du projet qui remplace notre système d'élec-
tions actuel par le système des élections directes a été l'objet
d'unesévère critique.

«Trente huit membres ontrefusé leur adhésion à ce système,
et à cause des incoovenions qu'il entraine et que l'expérience
a fait connaître tant en Hollande qu'ailleurs, et parce qu'on
croit que notre caractère national,.nos mSurs et coutumes re-
poussent ce mode d'élections.

»On s'était surtoutattendu,dit le rapport,;! Ce quela nécessité
d'un changement si important dans notre droit public, aurait
été démontrée par les auteurs du projet, d'une manière incon-
testable; mais on est obligé d'avouer que cette attente a été
complètement trompée.L'exposé desmotifs, il est vrai, contient
un tableau fortement colorié, tendant à démontrerque notre
mode d'élections actuel manque de système , qu'il n'est ni en
harmonie avec d'autres institutions, ni conforme à ce qui se
trouve établi dans d'autrespays régis par une constitution, et
que son action par conséquent ne saurait être efficace.

» Mais lesauleursdu projet ont-ils donc prouvé, qu'en effet les
résultats du mode d'élections en vigueur aient été si contraires
au bien public? Ont-ils prouvé que les intérêts de la Hollande,
spécialement depuis que l'arrangement de ses différends avec la
Belgique lui a permis de rentrer dans les condilions d'une
existence vraiment nationale, n'ont pas été pris à cSur comme
ils le devaient, par sa représentation constitutionnelle? Ont-ils
prouvé que , sous le régime du système d'élections actuel, la
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LIMOËLAN.(1)

*lolenU'a Sue,.eU!,l'Trée.à l'autorilé par Malseigne lui-même,dontla trahison
Ca irjh

8' 8e» o ' -dm 0n» 'a faiblesse qui se cache toujours sons les dehors
a>aj(Tn,*errii r"'0"8 roême poussées à l'extrême, l'avaient porté dans le
<*ant 'r Pc" de pB S°uveriiement ne daigna pas ébruiter uneentreprise qui
*6'iVa ,M'e" v°vé !|V'té' Malseigne, nommé coup surcoup capitaine et adju-<l>iig (;rUv°loin'ir ns les corps d'armée de l'ouest. L'autorité nouvelle enJet*lei,?o?a'erit e

rS 'Q

S°rle ')OUr aPaiser Bes ennemisnombreuxet les partisf"Uil j 'ivré s ou"C"r^' ?°U8 'es PaP'ers de ce complot imprudent lurent éga-
J»a« i>,f *■ pri Sl>n

*,a,*ls jus'iu'à la lettre suivante, adressée par Hercule, du
a-, 'Nrjtll,e ■"■i-êté ' a UlldesPlus jeunes compilées, nommé Simon, qui ne fut

ïlern<!(lei','ierV c'*erSiinon,qu'à rendre l'amesous le pan du manteau.
."'sei'8 t*ui en n""^' 'e'*i' dev'"é?C'est la plus surprenantehorreur de

."'qu^-io-Ma d"" debelles. Je crois rêver en traçantces quatre mots:
-""ir ly.J6 serai fu "f,.''s'1 üne

cn°se

me console, c'est qu'ilest à peu près
ol,iiv"'*Uedeno danfhuit jours. Le dictateurtriomphe. Ce n'était rien

Le,l'-m
ti|C';elache Un tU?|r'îl aVO"'U "ous dèshonorer, et il n'y réussit que

Pré!.'JeB'<isin,, ", .nte'luel spectacle pour un Français digne de
Pilio„ Ut'ons de .n '"r'8 ,ruPtard- -le t'envoiece dernier adieu malgré

'"«lum,» 8eo1"!-'8-J'attends la mort, mais je meurs fidèle auxp "* me connais.
«aii ''e I
i. ' lui trefut reml.» "Viïe la République ! »?" P-iw T" 'a Premièr«* da"B les mains du premier con->"-,>"'«'"n*i-inMrê?l pT k'-Ï.' "" ■PPrf«i««' "=ela'^'- Bonaparte,i^«CJ^»■"«'*»h«U"^-,.^, a,n,0é00," rëce""nen' <"°"d

°e,

vouluthSZl^^i^ul^'li0 i'?.r"" P^-due inspiration. Il n'y
I>Cr,*/anB°fficie er'"Uln,olfd9'e Pri,w>d',n8""»"nir prochain,
► lî"»»à," d«aadiffé,p„. Con-I"ré8' I"'»" """' dédaigné d'arrêter, fu-

>"" a:,dre
' 'ftffir1*deLimoêl ""' *ni P"Ut |,ho'nmcla de" nl " cette occa.foi ,. i 0*"8 Jacobins, agitateurs incu-

' 7T>^!Le le,,ra d'He' Je,éf au châ,eau d'lf d<- Marseille.■ll) VoiTITT 1--- ne donne 'l«'une faible idée de son désespoir"^^^^lev:—

Cette longue machination ourdie avec des hommes qu'il méprisait pour la
plupart, l'état de»choses publiques dont il était si cruellementblessé, les
triomphes de ce gouvernementsontenii par la gloire et le génied'un homme
extraordinaire,aussi bien quepar les lâchetés de ses adversaires, tout sem-
blait depuis longtempsse succéder pouraccabler son courage; l'inconcevable
trahison de Maleignefut comme il le disait, le dernier coup. Dés le premier
moment,il résolut de se tuer dans sa prison; mais, en y songeant mieux, il
fut d'avis, dans sa haine

farouche,

qu'il ne fallait point épargner le sang
d'une autre victime à la pourpre des nouveaux

Césars;

et peut-être eut-il
aussi la pensée deprouver à sou père, par une telle mort, qu'il n'était point
tout-à-fait indignede sa famille.

Il s'attendaitdonc à subir le jugement expéditif d'une commission mili-
taire. Deuxjonrs se passèrent, mais le soir même du second jour il entendit
tirer précipitamment les verrous de sa porte; le guichetier s'arrêta sur le
seuil, et le prisonnier vit entrer une homme de petite taille,enveloppé d'une
grosse lévite,et dont il ne put distinguerle visage. Il se crut dévoué à quel-
qu'une de ces exécutions sécrètes donton accusait le gouvernement consu-
laire, il soupçonna quelque tentativedelà police pour lui arracher de nou-
velles révélations? mais l'homaie, sans lui laisser le tempsdeconjecturer, lui
demandad'un ton brusque et moqueur s'il n'avait point conspiré avec les
chouans pour la maison de Bourbon.

Cette question surprenante le décoiiverta à telpoint, qu'il put à peineré-
pondre.

—En ce cas, reprit l'iiomme à la lévite, vous n'auriez pas grande répu-
gnance à commander une compagnie dans les départemensde l'ouest, où la
guerre s'est rallumée ?— Général, ditHercule en reconnaissant lepersonnage, est-ce une manié
re de me demanderune trahison i'— Si je vous en croyais capable, je vous ferais fusiller sur-le-champ; mais
jesuppose que vingt-quatreheures de cachot vous ont ouvert les yeux sur
unefolie coupable abandonnée de tous vos complices. On ne trahit personne
quand on s'appelle commevous.

On sait que déjà Bonapartecommençait avec la noblesse ce système de sé-
ductions qu'il poursuivitplus tard.L'ancien éclat du nom de Limoëlan l'a-
vait,frappé autant que le caractère du jeunehomme qui le portait.— C'esl pourquoi, général, répondit Hercule, je mourrai ou. vi.rai,comme
on voudra,attaché à mes opinions.— Eh bien .' monsieur,on s'en servira, de vos opinions ; en attendant, la
France vousdemande vetre épée. Vosopinions vont-elles la lui refuser ?— Non, mongénéral.

L'homme, «'approchant du prisonnier, lui frappa sur l'épaule en souriant.v— C'est parce que je vous connais,monsieur deLimoëlan, que jesuis venu
vousfaire moi-mêmecette proposition. Jesavais d'avance votre réponse. 0 4
s'assure dun homme comme vous en le menant devant l'ennemi

;

il n'a plu
là qn'une chose à faire.

11 reprit, sans laisser à Hercule le temps derépondre :— Vous êtes libredès à présent. Vous trouverai demain votre brevet auxbureaux de la guerre. Parte/, immédiatement. Je me souviendrai de vous.
L'homme se retira aussi brusquement qu'il était entré, laissant Hercule

plein d'agitation et d'incertitude.En repassant le peu de paroles qu'il venait
d'entendre, etce mélange d'impatience, d'autorité, de bienveillancequi
les avait accompagnées, il demeurait humilié de n'avoir pu répondre, et
pourtant il ne voyait point parquel moyen il eût pu résister à une

manSuvr

si suspecte.
Il sortit le lendemain de sa prison sans grande joie , et trouva son brevet à

l'état'major, avec un ordre de quitterParis sur-le-champpour rejoindre sou
corpscantonné à ChAteaubriant, dans la Loire-Inférieure. Sa seule disgrâce,
que la supériorité du grade semblait compenser, fut qu'il n'entrait point,
du moins pour le,moment, dans l'arme spéciale de l'artillerieou du génie;,
il fut nommé capitained'infanterie.

C'était un effet de la politique des consuls d'envoyer dans l'ouest, troublé
de nouveau par la chouannerie, tous lesjeunes officiers compromis dans la
dernière conspiration. On voulait occuper et utiliser encore celle fougue ré-
publicaineconlre les ennemis les plus acharnés de la Révolution. Troisjour»
après, Hercule fut rendu à son poste , et croyant., sur la loi des feuilles pu-
bliques, celte guerre des chouans depuislon;'lemps éloulfée , il fut fort sur-
pris de trouver en arrivant le pays en feu. Co qui l'étonna davantage et le
frappa de je ne sais quel pressentimentsinistre , ce fut d'apprendre que les
troupes étaient placées sons le commandement superieur tic ce inènie Mal-
«eigne,cet ami , ce traître ,si rapidement moulé en grade. Grâce à cette len-

contr», l'officiersupérieurcommandant la garnison-deChàteaubriant lui pa-
rut dûment prévenu sur son compte; touteiois, ce chef le reçut poliment , et
lui dit dès l'abord *.

— Capitaine, je vous ménage une réception digne de votre mérite etaui
vous donneraoccasion de vousfaire coonattre à vos hommes. Il y a cinq cents
chouans a Segré. Jevous ai désigné pour les dissiper à h tête devotre com-
pagnie. Je n'y pourrai joindrequ'un piquet de hussards. J'ai peu de forces
et je suisobligé de les ménager , de ne pas m'éparpillersurtout. Je suis déjà
Irop faible dans ma position. D'ailleurs ,je ne doute pas que ce détachementne voussuffise. Cesera une maoiire de payer votre bienvenue et de gagner



Chambre n'a pas renfermé dans son sein un nombre suffisant
d'hommes, doués des diverses connaissances nécessaires , du
jugement et du patriotisme rejju.is pour s'occuper avec succès
de l'examen des besoins de la patrie?

» Certes, et on ue l'a pas nié, il reste encore beaucoup à faire
jiour le pays, beaucoup à améliorer dans l'Etat. Mais de même
qu'il est permis à chacun d'aspirer à des réformes raisonnables,
il est aussi du devoir de chacun de reconnaître également
lebien qui a été opéré. Or, on ne saurait contester, que dans
les quatre ou cinq dernières années, toutes marquées par une
activité presque non-inlerrompue du pouvoir législatif, les
Etats-Généraux n'aient cessé de réclamer et d'appuyer tous
les moyens de réparation et d'amélioration qui ont étésucces-
sivement introduits et dont les résultats heureux ne sont niés
que par l'ignorance ou le préjugé.

"La nature de ce rapport ne permet pas d'entrer dans
de longs développemens à ce sujet ; mais, en se bornant uni-
quement à la partie financière, il suffira de signaler le rejet du
projet d'emprunt de 56 millions àcharge des possessions d'ou-
tre-mer aux Indes ; la publicité donnée à la situation du tré-
sor; la suppression du Syndicat-d'Amortissement ; l'arrange-
ment des affaires avec la Belgique; le règlement de compleet
la suppression d'un grand nombre de fonds spéciaux, et, enfin,
l'emprunt volontaire ainsi que l'amortissement et la conversion
de la dette, mesures qui ont iion-seulenient procuré les moyens
de couvrir les déficits de 1840 et années antérieures , ainsi que
ceux de 1841 , 1842 et 1843, mais qui nous ont encore permis
de rétablir l'équilibre entre les recettes et les dépenses, sans
accroissement decharges pour la nation , et sans que la Néer-
landeaitété obligée de manquer à ses engageuiens envers les
créanciers de l'Etat.

»En présence de pareils résultats obtenussous l'action d'un
mode d'élections quelconque, on est bien en droit de demander
les preuves manifestes el palpables de la nécessité d'introduire,
eu place de ce qui existe, un systèmeentièrement différent.

"On a été spécialement surpris de voir à quel point la
proposition, qui apporte une modification si notable et si im-
portante dans notre droit public, est vague et incomplète. Aux
yeux dequeiques membres, l'adoption oui-raja' du système
proposé dépend de la quotité du cens électoral, pr, cette quo-
tité a été laissée en blanc dans le projet ; cependant c'est ce
chiffre qui doit décider, en grande partie, si le système nou-
veau estconçu dans un esprit vraiment libéral ou anti-libéral,
si l'on a en vue d'étendre le droit d'élire à un plus grand
nombre de citoyens, ou si l'on se propose d'établir rm mode
borné et restreint, un privilège pour la classe la plus aisée du
pays. Il eût donc été nécessaire que les auteurs du projet fus-
sent entrés dans quelques développemens de leurs idées sur ce
point si essentiel, et qu'en proposant à la Chambre un système
d'élections entièrement nouveau,ils eussent en même temps fuit
connaître lesmesures qui garantissent l'efficacité de son action.

Tout en repoussant, par conséquent, les élections directes,pour
lesquelles la nation ne lui semble pas encore mûre, la grande
majorité n'a pas cependant entendu nier, que noire mode ac-
tuel ne fût susceptible d'améliorations; mais elle désire que
l'on y procède graduellement, et en conservant les bases du
système actuel, afin que l'on puisse parvenir à un ordrede cho-
ses, qui permette de considérer les corps électoraux chargés de
nommer les membres à la Seconde Chambre, comme représen-
tons véritables desprovinces.

En admettant môme le îuode d'élections du projet, quelques
membres ont signalé comme un défaut, que l'on n'eût pas éta-
bli le renouvellement périodique de la SecondeChambre, tous
les 5 ou 7 ans.

La disposition qui accorde le droit d'élection aux personnes
graduées connue docteurs à l'une des universités du royaume,
n'a été accueillie favorablement que par un petit nombre de
membres. La majorité ne voyait.iticune raison pour cettefaveur;
etonafaitremarqner.quelesauteursdu projet,en accordant cette
espèce deprivilège, s'étaient montrés tout-à-fait inconséquens
avec le principe, qui leur fait proposer en mémo temps la sup-
pression des corps équestres, comme un des ordres chargés de
l'exercice des droits électoraux.

( La suite à demain.)
Il .Mil. lliUL.illl.l
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Son Exe. le ministre des finances porte à la connaissance du
public, qu'il résulte des déclarations faites par les délenteurs
d'obligations 4} p. c. à charge du ci-devant Syndicat d'Amor-
tisssenient, dont le deuxième tirage au sort, du capital de
6,000,000 de florins a eu lieu le 5 de ce mois, que lerembourse-

nient est demandé pour une somme de fl. 81,300
tandis qu'il sera échangé des obligations, sorties
dans ce tirage,en inscriptions au Grand-Livre de la
dettenationale 4 p. c. pour un capital de 5,918,700

Total f1.6,000,000
Les journaux de Java, en date du 4 décembre, rapportent que

l'on a reçu à Batavia des nouvelles de Macassar, suivant les-
quelles il est parvenu à l'administration de cette dernière ville
une lettre de l'armateur et de l'équipage du navire anglais le
Premier de Belfast , chargé de monnaies chinoises , en destina-
tion pour MM. Lange et Cie, et qui a fait naufragée Poeloe Pand-
jangprès de la côte Nord-est de Bornéo.

II résulte deces lettres que le sultan de Goenoeng Tabor s'est
rendu maître des débiis du bâtiment, ainsi quede la cargaison ;
que l'équipage a été fait esclave et se trouve dans la situation
la plus pénible, et il s'attend, à chaque instinl, à être uias-
cré ou vendu.

Le major indigène Kalankatigang, se trouvantprécisément
à Macassar lorsque ces nouvelles y sont arrivées , s'est rendu
immédiatement à Borroe, afin de délivrer l'équipage du navire
Premier.

Le gouvernement néerlandais a ordonné aux autorités de
Macassar d'envoyer lo [dus tôt possible le brick royal le Postil-
lon et le schooner royal le Caméléon à Pooloe Pondjang pour
voler au secours des naufragés.

On écrit de Larmstadt, 24 mars:
Pour célébrer l'heureusedélivrance de S. A. I. Mmela gran-

de-duchesse héritièrede Russie, il y a eu grand dîner à la cour,
auquel ont assisté les grandsdignitaires et les diplomates étran-
gers. S. A. U. a porté la santé de S. M. l'empereur et.le toast a
èié accompagné de 51 coups de canon, et une salvede 31 coups
a annoncé le toast en l'honneur de S. A. I. Mme la grande-du-
chesse Marie-Alexandrowna.

Le nouveau projet de représentation, rédigé par le comité
de constitution, a été présenté à tous les ordres de la diète sué-
doise et a l'ait l'objet de la discussion, en même temps que les
réserves interjetées. Dans l'ordre de la noblesse, M. le con-
seiller a état Silfwerstolpc a ouvert la discussion par un dis-
cours où il pose des principes en faveur d'une représentation
fiai* deux chambres ayant chacune son caractère distinct dans
l'intérêt public. lia voté en terminant pour que le projet du
comité soit laissé àla décision de la prochaine diète , ainsi que
le requiert la Loi Fondamentale. Les débats, très-vifs dans les
quatre ordres, ne sont pas encore terminés et rien n'annonce
qu'ils aboutiront à un résultat quelconque.

Les correspondances et journaux espagnols ne renferment
aucune nouvelle importante. — Les certes ne siègent pas. —La plupart des journaux n'ont point paru le 21 mars. — La
Gazette publie , d'après la caisse d'amortissement , la liste des
titres 3 p. c. remis du 1"au 15 mars en vertu de la conversion
de diverses créances contre l'état. L'importance deces valeurs
remises est de 103,261,448 réaux.

vos éperons; dansune heure je -vous présente à vos hommes, et vous vous
mettre! en route à la nuit tombante.A propos, nous avons ici un de vosamis,
le lieutenant Simon ; vous serez sans doute bien aises de vous revoir. Il m'a
souvent parlé de vous.

Hercule, préoccupé de ce qu'il avait appris surMalseigne, se dit en sor-
tant :— Je voisqu'il s'agit de me faire tuer. Le procédé est honnête, ils y trou-
vent leur compte, et moi le mien.

Aprèsquele commandant l'eut mis à la tète de sa compagnie, il s'en alla
dormirquelques heures; car il était encorelas du voyage,et n'eutpas même
le temps des'informer du lieutenant Simon,qu'il auraitrevu aveegrand plai-
sir. Le soir, il rassembla son monde,Ct charger les armes, et l'on partit en si-
lence avec deux ou troispaysansqui servaient de guides. i

On longea des haies et des bouquets de boisjusqu'à ce qu'il lit nuit noire
pour dérober la marche de la troupe. Les cavaliers seuls suivaient le grand
chemin en cas que l'ennemi se laissât tenter par leur petit nombre. On tra- .
versaensuite dc grandes landes, et l'on parvint à l'endroit où les renseigne-
meiis signalaient la réunion des chouans. On n'y trouva personne. On battit
le pays aux environs, on détacha des éelaircurs qui ne rapportèrent nulles
nouvelles. Après quelques heures de recherches fatigantes oude stations
l'armeau bras, le capitaine posa sus sentinelles et permit à ses hommes de
prendreun peu derepos.

Vers trois heures du matin, Hercule sortit en sursaut d'un sommeil agité. ',
Son voyage rapide et les événemeus qui s'étaient succédé si vite pour lui de-
puis trois joursl'avaientrempli de trouble. Il 9 e levact sepromena à pas lents
autour de sa troupe endormie dans l'espace de terrain embarrassé de brous-

;

saille» qui la séparait des sentinelles. Pour la première fois il fut frappe vive- .
ment de sa présence dans ce pays si proche du sien.

L'aube commençait à poindre el découvrait par degrésces vallons boisés et
ces champs de blé noir qui lui retraçaient tant desouvenirs etdecruelles j
scènes de son enfance. Il avait aussi jadisdormi sur ces landes, il y avait vu '■
lic même ses compagnons couchés aulourde lui, mais pourquelle autre cause i
et sous quel drapeau! Livré à ces déchiremens et comptant bientôt y mettre
un terme,il tressaillait malgré lui d'un frisson

fiévreux,

glacé par l'air froid
du iii.illn, après cette nuit de fatigues.

Tout à coiin il crut entendre un léger bruit dont l'éloigriement et lu dun:c
le mirent en défiance. Il s'avança vivement en séparant (le ta niain les ramées
épineuses, et franchit assez lot ce fourré de buissons pour voir, à portée de
pistolet, la llamme d'un coup defeu

;

le soldat en Vedette tourna sur lui-mè-
uic, et tomba sans pouîser un cri, L'explosion retentissante fut suivie de cris

d'alerleet d'unecourte fusillade des sentinelles qui se repliaient. Aussitôt
éclatèrent des hurlcmcus sauvagesqui troublèrent le capitaine lui-même, et
dont la nouveauté ne manquait jamais son effet. Les chouans attaquaient.
Hercule, qui par un hasard de» plus heureux ayant reconnu la direction de
celte attaque imprévue, fit à la hâte filer sa troupe, qui semblaitfuir Jusque
sur la lisière dû taillis , où il eut le temps de la mettre en ordreen l'adossant
dans une position avantageusequi permettait de reprendre la défensive. Les
cavaliers, cachés derrière un bouquet de bois qui faisait saillie .curent ordre
de demeurerimmobiles jusqu'ànouvel ordre,assurant les derrières du déta-
chementet offrant en dernièreressource une réserve que l'ennemi peut-être
ne connaissait point.

Les assaillans, par un traitcaractéristique de leur tactique , suivirent sans
ordrela marche (les bleus à travers le bois en tiraillantavec les mêmescris.Ce
genre d'attaque était fort dangereux e» oc -l"e " SB précipitant sans ordre
de tous côtés, et servispar tous les accidens du terrain,arbres , pierres, buis-
sons, d'où ils tiraientà couvert,ilsforçaientbientôtla troupela mieux discipli-
née à rompre ses rangs , à se débander comme eux jusqu'à se battre corps à
corps. Dans une telle mêlée les paysans , sans bagages , lestes , infatigables
etaccoutumés au terrain , avaient ordinairement l'avantage. Ils s'éparpillè-
rent dc la sorte à travers les aïbres et sur tous les points , divisant le feu delà
troupeet ripostant dc leur côtépar unefusillade irré;;ulière,maisbien dirigée.

Bientôt, ne voyant nulles traces du piquet de cavaliersqu'on avait signalé,
et jugeantla troupeassez ébranlée,ils s'élancèrent sur le terrain découvert
qui la séparait d'eux, en poussant leurs cris ordinaires. La mêlée devint très
chaude. Ce fut alors que les cavaliers, sur l'ordredu capitaine,débouchèrent
l'unaprès l'autre, ce qui doubla leur nombreen apparence, et cette diversion
vint à propos, car la compagnierompue étaitfort

inférieure,

et l'on se baltait
homme contre homme.Au moment où Hercule, qui s'était avancé de ce eôlé,
criail un ordreau maréchal des logis, un homme en souquonille de matelot,
qui abattaittout devant lui et qui portait un masque noir, se détourne,saule
sur le capitaine, et lui lâche à bout portant un coup de pistolet qui fracasse
sou hausse-col. Hercule lève son épée sur cet homme, maiscelui-ci, prompt
comme ia foudre, le prévient d'un furieuxcoup de sabre de marine, qui heu-
reusement , lancé de trop près, glisse sur l'épaule et lebaudrier de l'offi-
cier; cet élan mutuel les jette dans les bras l'un du l'autre. Bans cette
étreinte, le capitaineserre avectant derage la lame de son adversaireautour
de son propre corps, qu'elle éclate dans sa main, et cet effort les fait chan-
celer tous deux. Hercule saisit ce moment,redouble, roule avec son ennemi
dont le masque tombe,et lui appuieson genou sur la gorge en tirant un pis-
tolet de sa ceinture, il crut d'abord que la fureur lui troublait lu vueen re-

gardant ce visage décomposé; mais, en y portantde nouvaau '°a ,
(

reconnut. C'était bien son père lui-même. , „ni*1— Sans quartier au moins! lui dit le comte à voix basse et 1 c
bouche. bru*"I'»'Héruiile jetteautourdelui un Sil égaré, ramasse le tronçon du»» a^]ec° .
père, et le lui présente; mais le vieillard,promptement relevé, >°
vulsivement dans le vêtement quicouvrait sa poitrine; il en ù'e ° -, M'y
qui tremble dans sa main, et toutfrémissant commes'il se re,e"

oUilra',
l ,(lancerencoresur l'officier, il lui diten grinçant des dents: —Ne

teo°ot
pas me forcer à l'assassiner? Va-t-en, car tu me tentes. Que je"- .
une autre fois! 0

g

ll*

i,

Il s'arracha pourtant à cette place, et s'en retourna versles s'etl> 0 t <*e „1
le pas. Les chouans se dispersaient déjà do tous côtés, et je ,er.°rrêt''y
compagnie,qui accouraiten ce moment au secours du capitaine, »

c(,pi"*'
stupéfait ea voyant la fin de la scène; mais, croyant sans doute
blessé, il s'écriaen se tournant vers ses camarades : H»— Tirez sur lebrigand! „as i"1

— Arrêtez, dit Hercule tout pâle et se jetanten travers, que Y
bouge!— [liais,capitaine, c'est un

chef,

c'est le masquenoir.
Hercule abattit de la main le fusil decet homme. rll'—Tais-toi, malheureux;si tu tires, tues mort.

;ii

,it i",^

#

;
Il s'aperçut à peine danssou trouble combien cette pai'

0*

i \io''*'a M-
denteetinexplicable pour le* soldats. Le sergent dit tout bas i

3 cb e. \s'— Le capitaine s'y entend! c'est justementce masque ""l'.*! „g si*'* 8

— Avez-vous entendu ce qu'ilsont dit, sergent ? poursui*1
fla

corporé de la veille,et qui passaitpour un espion. ilcni* 0— Des coinpliiuenspeut-être, etchacun s'en est allé tranqo
côté. f Jan»,e' la9*" i'Les cavaliers, quiavaient achevé de disperser les chouans axofot,.oisf
revinrent après avoir perdu deuxhommes. Leur charge, '" , que I*
décidé le succès dune affaire gui semblait si mal engagée,
devaitperdre par sou petit nombre. latre»."'''; i'""

Quand Hercule se 'vit seul sur ce champ couvert de çai fut »»'.' )id*?J
sanglant à la main, sous le coup decette lutte abomiiiable> à' , si-
transportd'horreur qu'ilne put contenir. Ilrassembla sa coi l [( d»" ,„oH»
et reprit, à la tètedu détachement, le chemin du «-"'-."""^.„„iiei1""
leuce farouche, qui fut, durant la route, un nouveau sujet ,
scisald.it,.

(La suite à "«'"'"'

Nouvellesde France.
Paris, 26 mars.

A la fin de la séance d'hier, M. Lestiboudois propose de ré-
diger la disposition de la loi comme il suit: Les fils et tissus
de lin et de chanvre importés par les bureaux de la frontière
de terre, situés d'Armenlières à la Malmaison près Longwy,
inclusivement, resteront soumis jusqu'au 13 août 1846 aux
droits établis par les lois des 17 mai 1826, 5 juillet 1836 el 6
mai 1841.

M. Lestiboudois fait remarquer qu'il ne fait qu'introduire un
terme à la convention, terme qui laissera les droits de la cham-
bre entière et lui permettra de discuter de nouveau la conven-
tion, à l'époque de son expiration.

L'orateur pense, d'ailleurs, que la convention est mauvaise.
On a dit que des considérations politiques avaient dû nous en-
gager à faire des concessions. Mais rappelez-vous comment ces
concessions ontété reçues?Quinzejours après la signature delà
convention, la Belgique étendait à tonte l'Allemagne le petit
nombre d'avantages qu'elle vous faisait. Eh bien ! il Faut pou-
voir vous réserver la faculté pour l'expiration de la convention,
de pouvoir dire à la Belgique: nous ne voulons pas toujours
tout concéder ; nous rentrons dans nos droits.

M. le ministre des affaires étrangères résume d'abord les

faits et fait observer que l'ordonnance dc 1842 est l'objet "
toute la discussion. L'industrie Belge, à cetteépoque, nous"''
manda vn dégrèvement sur les fils et tissus ; mais cette deinan
n'était pas sans compensation: ainsi elle diminua les df"
belges sur nos vins, nos soieries, nos sels. .

On tient trop peu decompte de notre commerce avec la "e,.
gigue. Le tableau présenté à la chambre en porte le cul
fre à 90 millions d'exportation de la Belgique en France , e'
millions delà France eu Belgique.il importe donc , dit M*
ministre , docultiver nos relations avec cette puissance et de"
pas engager avec elle cette guerre de tarifs qui nuit égalent"1

aux deux pays qui se la font.
J'aborde les considérations politiques.
Messieurs, il n'y a personne qui ne sache de quelle imp".

tance a été pour la France la substitution de l'Etat belge^
l'Etat qui existait sur notre frontière avant 1830. Il n'y a le
sonne qui ne sache que l'Etat antérieur avait été institué con-
tions, et que l'Etat belge a été institué à notre profit; que, t .
le principe de la neutralité reconnu et assuré par l'Europo,
l'Etat belge, notre frontière a acquis de ce côté unesécurl

qu'elle n'avait pas auparavant. On peut dire que notre fr",.
tière a été, en quelque sorte, moralement reculée j"srï",
l'Escaut. J'ajoute le mot moralement pour bien explique
sens que j'y attache.

La neutralité acquise jusqu'à l'Escaut sur cettefront ièf"
pour nous une importance politique réelle; et il n'y a ai»c'^
doute que nous ne devions considérer co résultat de la ré» 0*

tion de 1830 comme excellent pour la France.
Elle a supprimé bien des difficultés que nous aurions {e

/

contrées, si cotte politique n'avait pas existé sur notre o"
tière. ,

On oublie trop aisément les avantages qui consistent dans"
dangerssupprimés, dans des inconvéniens prévenus. Il ne '3
cependant que bien peu de clairvoyance pour rendre hou""'' 1'

à ce qui nous est arrivé.
Supposezsur la frontière belge une puissance hostile, ou s° *

lement peu bienveillante, qui nese considérât pas avec la I-"' 1

ce dans des rapports d'intimité et d'inlérêls communs, e' f
i

présentez-vous ce que nous aurions eu àen souffrir, je ne ft'
pas direà en craindre, jdus d'une fois depuis 1830. m

Il y a une autre considération encore plus grave sur la<l"

,\

e
j'appelle toute l'attention de la chambre. L'existence ■"'"Vjj
delà Belgique, la constitution de l'état belge, est la de'
voûte de ia paix en Europe. , j

Reportez-vous, Messieurs, par la pensée àce qui s'est \' a ,
depuis; reportez-vous à la situation difficile dans laquelle " ((j
nous sommes plusieurs fois trouvés, aux orages intérieurs^
nous ont plusieurs fois agités; pensez à l'avantage d'avo' t

ce côté un gouvernement ami, un gouvernementqui n'"1* g,
lement n'a jamais cherché à nous susciter aucun embarras I
litique, mais guiétait au contraire engagé constamment <'n

nous dans dcs rapports de bienveillance et de bonne inteH'S. „
politique. La chambre et la France ne sauraient méconn' „
l'immense avantageque nous avons retiré de la présence * ,j
trôno de Belgique d'un prince d'une sagesse et d'une hal", »,
rares, et qui a parfaitement compris, malgré les comp'jf" -, j*
de sa situation, que son véritable appui politique, «'*" ici
France, quec'était àla France que son état et sa polil'"V ,e,

|t
,,

vaient s'adresser. Il n'y a pas en un moment depuis loaOi
lequel le prince qui règne en Belgique, n'ait compris eet .
rite et suivi fidèlement cettepolitique, bonne pour nous cO

pour lui-même. ( ,(ii
Depuis trois siècles , la question de savoir qui possédera . " s

gouvernera les provinces belges, a été la cause de la inoit'o.^0.^
guerres qui ont agité l'Europe. Il y a deux ou trois terri' .(
qui ont, dans les trois derniers siècles, enfanté contin"e"e (\-
-la guerre en Europe; la Belgique est le principal deces
toires. La Belgique érigée enfin en royaume séparé , '' ».»fd'
dant, neutre, a fait cesser cet étal perpétuel de guerre cfi .fi
pe. La constitution de l'état belge a résolu, au profit de I'l " fj/i
une question qui, pendant trois siècles, a excité tant de S . e<i

en Europe: elle l'a résolue au profit de la paix générale'
même temps au profit de la France, de la force et de li"*
française. -te"11

Si la Belgique n'existait pas, ou si son existence etai .^
promise, tenez pour certain quo vous verriez à l'instan

■$

la paix générale de l'Europe compromise; que vous ,e||«
cette question de la guerrese ran.mer avec une intensité 1
na peut-être jamaiscue. $&

Il est donc de notre intérêt , il est de bonne politiq» e 1



'««na' (*e!ravail,er constamment à la durée, à l'affermisse-
a B"rmCCet é<at nourea'» i etcomme il a beaucoup d'obstacles
il *.8l jUn.^r' ef obstaclesintérieurs et des obstacles extérieurs,
munter lnt'rét de la France d'aider la Belgique à les sur-
lri|e 8(j

e" efïet. Lorsque, par exemple, les embarras indus-
sécUri ,f a Belgique , lorsque la difficulté de vivre pour elle en
auJourd'iet -avec "ne mesure de prospérité qui est nécessaire
sep»; ""' ai»repos des peuples , lorsque ces circonstances-là
la f{ ei ?ntent .il est de l'intérêt de la France de venir en aide à

Un ('Ue' lui eu coûter quelques sacrifices industriels,
'"'érèi S 6'leUt P as luon1 uon ne so*tPas en droit de demander aux
qu'il . °m'uerciaux une certaine élasticité ;et quelque droit
Uti e Ce

"ïata une sage proteclion, il faut qu'ils acceptent dans
nitj Ve , a

r
lnß mesuredes concurrences devant tourner endéfi-

Sfand avantagegénéral du pays. Vous avez à côté de vousun
l'AnRi Xeir*l>le de la nécessité que je signale ;je veux parler de
le||jg Pre > mamtenant la loi des céréales par une grande in-
partj„ apolitique. C'està cettecondition qu'on est vn grand
pay s r .nservateur politique et que l'on décide des destinèesdu
avojp !,°. Ce.<î,le Je viens de dire, il résulte que nous croyons
tag e, clro't de demanderàla Belgique de plus grands avan-
liorég

Ce,IX

qu'elle nous a accordés. Les temps se sont ainè-
"lfer... Elei leservice politique que nous voulions lui ren-
Mu sa. <<,Compli, et nous pouvons lui demander desconcessions
<liins

i,

nill»es. Nous sommes, avec raison, entrés vis-à-vis d'elle
l«{*i,e 'Vole des droits différentiels ; elle nous en doit d'ana-
->V()|jC e'telle est la base du traité quenous aurons à conclure
<laii S |,.e T'and sera expiré celui qui nous occupe. Je n'ai pas,
<U'am "'éfètdela prérogative du gouvernement, à m'opposer
l'ensè ent^f,T»eut de M. Lestiboudois. J'ai dit à la chambre la

'' ea d'1-" fl'r 'ge le gouvernement : nous y serons fidèles ; nous
Sera v„ Vlerons pas un instant ;etnous sauro is, quand le temps,u> réclamera la Belgique les concessions que nous soin-

-1.,^, r°'td'en attendre.
dej] -imbre adopte, àla presque unanimité, l'amendement,Cs7iboudois.
'll 'n'str aséancedu 26 mars, de la chambre des députés, le

Oiiy 'a guerre dépose sur le bureau 2 projets de loi, le
*.nt un crédit do 17 millions pour fabrication du maté-

Pend l'armement des fortifications' de Paris et de leurs
K(4| .*n

l
o'**.0'**. Surcettesomme, 2,550,000 fr. seulement seront"le |g' 'exercice 1845. Le 2° projet de loi ouvrant un crédit

c ns Pour achèvement des fortifications des places
'nu*-*..erl"e, Soissons, Lyon, Besançon, Sedan, Toulouse et

0l .!>.n"c, et pour travaux extraordinaires à exécuter par le
Upk n'redans les|iortsde Lorient, Le Havre et Hennebnn.

'""r!1r..!,! nbre adopte ensuite les dernières dispositions du § lerI er

■*e,\ ai ler» relatives aux horloges en bois, aux bois étran-x peaux brutes et fraîches.
On no ."l!î"l«e\|S Cr'l dePar's au sujet do l'adoption de l'arnende-
j| "" Lestiboudois :

'"'du' . n naturel que l'amendementprésenté par M. Les-
j^-Un,*9'l étéconsenti par le gouvernement. Cet amende-

'o'qiiV-116111 ''effet de la convention conclue en 1842 avec la
l'^ire^'-l^qu'en 1846, c'est-à-dire jusqu'à l'expiration des
"Hl»,', H,ées, terme fixé par cette convention. Il n'y alà au-

lu!le du traité, puisque l'amendement en maintient l'effet
j^ir,-.ep- Voilà pour le passé et pour le présent. Quant à l'a-
II ■*'"' remar(l,lerque les circonstances ne sont plus les
« WV" 18-i2" Les larifs cles set «-es toiles étaient au

a*^t\Î ontété relevés. 11 était naturel do modifier alors
nf'^'èi ''^ ne ord°»"ance royale; aujourd'hui on rentre
i* lie i S3'* et '1 eBt évident qu'il ne pourra plus être tou-
(|

68 t>r0i'a.r u,,e'ola <les tarifs fixés par une loi, et concernant
dJNit 'lUs fa'>riqués. On sait , en effet , quela loi de 1814,
fia Ncea Stérilement le droit de modifier les tarifs paror-
iiir'llès » "?' 'jotervalledessessions,excepté pour les produits
Irij'?"^! 'óta*t donc tout simple de se retrouver, à l'expi-
ât i IBU p>nvention< sous l'empire des prescriptions de la

'V 'Ce quedemande l'amendement de M. Lestiboudois,
' l*S*i,e,'" id';va'tnécessairem'-nt avoir lien.
I^1» <-Q 'not\en croit une correspondance de Paris, la cornmis-
'l r̂"ipt(lei mbre deS déPutés lui a été chargée d'examiner
%■*ès«luti relatif au chemin de fer du Nord, aurait adopté
vin'6s Nr |°ns 1"' aggravent encore les clauses pénales intro-
Q U

fe ntUres
e "'«nistre des travaux publics. Elle aurait décidé

' «d*' 1 ""an
:*° ,e 'es s°mmes souscrites, soit en Angleterre

'e '''"dica,- 06' seraient déposées après souscription et avant
o?ai 'er

°n a'a casse des dépôts et consignations ;2" que
'I sora'*^'1?'c'e onds sera't d'un cinquième du capital;

bw. *U*t »■ "efendu de réduire le nombre des actions accor-
Cij-n ■)°Ur .Scr'l'teurs. Cette dernière résolution aurait sur-

Snip. sul'at de rendre impossible la fusion entre les
concurrentes.

Nouvelles de Suisse.
"r*in ;lr"b„ Zurich , 21 mar».

e p - assez généralement à l'influence de la diplomatie
de la question des jésuites.

?'l*i a frèse ? ilttermoiemens et des transactions ayantréussiSi/-'9* e«ro' conJIJrer ,a plupart des orages qui ont mena-
'a aSat*i!es°Pee"ne depuis 1830, il n'est pas étonnant que

H 'Wn-V^ontiniient à y avoir recours.
sft|i)(j *>Ussirl6 autr'c''*enne n'a pas produit, à beaucoup

C,PértUUvenieaC effet lue1 ue cell° de M' G,lizot* ll rèS ne »n

i,

11, 'er e , 'ent dans toutes les ambassades, qui ne cessent

ihl\>eeïa*eoevoir des courriers.
t Mn sjésu*t'" Ue ucerno ne consentira pas à révoquer
l ,f,l-coin,a' qUe le Valais et Fribourg ne se montrerontV q'-x IUÎ ppans> e.' qu'il n'y a guèrede chances de faire
lu IH» ' '°P'e(* q,l'»'s ont pris dans ces deux can-

CSt Jours p 'é?ations étrangères quittera Zurich dans
ir*'>iii, "-ras'suriatlu"de,des corps francs est représentée

»L "s ih
,-,n°e àla A" 1?'el lon oroit qu'ils n'opposeront aucu--ISfc"res dl f?,,,tion fédérale qui les dissout.'o„V. qrd*ir-neProo,,,U,On arrêtée

S

par la France , l'Autri-
*■ Ju. * "«us a,', "!,Seront 'outefois pas contremandées , etso„^'«n«in'.'i Taèlre entourés d'un cordon rigou-

,!,requ 1
e" (La Patrie.)He e mmistrede Prusse vient de communiquer

à S. Exe. le président de la diète une dépêche du gouvernement
prussien, laquelle est analogue à celles des autres grandespuis-
sances.

— On écrit de Vienne, le 20 mars :
Les discussions de la dicte helvétiqueextraordinairene sem-

blent pas rassurer beaucoup notre cabinet ; aussi va-t-on réu-
nir un corps d'observatiou assez considérablesnr nosfronlières
du cêté de la Suisse. Quand la dièle confond l'affaire desjésui-
tes avec celle des corps-francs, et qu'on nomme une commis-
sion par suite de quoi cette urgente affaire restera pendanteet
fournira jusqu'à la convocation de la dièteprochaineordinairo
vn nouvel aliment de troubles et de désordres, l'on ne saurait
savoir mauvais gré aux états limitrophes de prendre des mesu-
res desûreté. Il est fortement question d'une nouvelle mission
près du directoire, laquelle serait confiée à M. le baron Clément
de Hugel. Il faut en effet que les grandes puissances donnent la
plus sérieuse attention au directoire.— Suivant le rapport d'un militaire autrichien , les troupes
suivantes sont en marche pour former le corps autrichien d'ob-
servation qui doit être cantonné au Vorarlberg le long de la
frontière suisse :

Le 14 du courant a marché d'lnnsbruck à Brégenz l'état-
majordu régiment d'infanterieGrand-ducde Ilade; le détache-
ment du même régiment qui occupe la forteresse duKufstein
est aussi parti ce matin pour le même lieu. De plus, le régiment
italien Ferdinand est en marche de tirStz à Innsbruck ; un ba-
taillon de Chasseurs de l'empereur se rend également dans cette
contrée. En fait de cavalerie et d'artillerie se trouvent en mar-
che le régiment de Lichtenstein chevau-légers , qui était en
garnison à Salzbourg et à Welz ; une batterie à cheval de Linz
et une batterie d'obuset deraqueites demontagnes, deWiener-
Neustadt.

Nouvelles d'Angleterre.
Londres,26 mars.

Le banquet annuel donné hier par le lord-maire à l'occasion
de la fêtede Pâques était fort brillant. Au nombre desconvives,
on remarquait lord Stanley, le chancelier de l'échiquier, sir
Henry Pottiuger, le chevalier Bunsen, ministrede Prusse et le
baron d'Arniin , aussi ministre du roi de Prusseprès la cour de
Belgique, les directeurs de la banque et de la Ce des Indes, etc.
La table était de 300 couvertset servie avec une somptuosité ,
une magnificence digne du premier magistrat de la Cité. Le
chevalier liunsen , ministre de Prusse, a répondu en ces termes
au toast porté par le lord-maire aux représentais despuissances
étrangères :

« Je puis déclarer au nom des ministres des puissances étran-
gères dans ce pays, qu'ils n'ont jamais eu qu'à se louer de la
cordiale réception et de la bienveillante hospitalité de la cité
de Londres, de cette cité si riche el si puissante et dont la pros-
périté repose sur le commerce dont la paix est la base fonda-
mentale. Je suis heureux d'ajouter que tous les grands pouvoirs
de l'Europe sont unis pour maintenir cette paix, si nécessaire au
bonheur de tous. C'est là un objet dans lequel ils sont tous in-
téressés, et je le demande, lorsque l'Angleterre et les autres
grandes puissances de l'Europe sont d'accord pour préserver et
consolider la paix, quelle est la puissance qui oserait parler de
faire la guerre?... p

Lord Stanley a répondu au toast porté aux membres du ca-
binet. Le noble lord a aussi insisté sur la nécessité de préserver
intacte la paix de l'Europe, il s'est félicité avec ses collègues
d'avoir introduit une grande amélioration dans la situation fi-
nancière du pays.— Les conférences entre le duc de Broglie et le docteur Lus-
hington vont commencer au premier jour. Elles seront ouver-
tes par le commissaire français qui développera le projet sou-
mis par M. Guizot à lord Aberdeen pourremplacer le droit de
visite. Ce projet consiste, croyons-nous, dans le maintien de
forces navales sur la côte d'Afrique, dans une égale propor-
tion par l'Angleterre et la France; et si cet arrangement est
conclu, on invitera les Etats-Unis à envoyer également une es-
cadre dans ces parages.

Cet arrangement est en somme, l'abandon du droit dc vi-
site quant à la France et à l'Angleterre. Mais si les Etats-Unis
peuvent.au moyen d'une escadre, empêcher les navires amé-
ricains de prendre part à la traite, sans établir ce droit réci-
proque, il est difficile de comprendre pourquoi la France,
puissance navale plus importante que les Etats-Unis, ne pour-
rait prévenir la traite sous pavillon français sans permettre que
ses navires marchands soient visités. En d'autres termes, si les
clauses contre la traite insérées au traité de Washington et qui
n'établissent pas le droit de visite, sont suffisantes quant à
l'Amérique, des dispositions semblables devraient aussi pa-
raître suffisantes quant à la France.

Ceci accordé , on se trouveen présence de la véritable dif-
ficulté de la question. Ce ne sont point les Français ni les Amé-
ricainsqui font surtout la traite. LesEspagnols, les Portugais,
lesßrésiliens, sont les plus grands coupables; et si le droit de

' visite peut êtreen toutesécurité donné à la France qui a une
puissance maritime suffisante pour empêcher ses sujets de se li-
vrer à l'infâme trafic, ce droit ne peut être abandonné à l'Es-
pagne, au Portugal, au Brésil, qui n'ont pas demarinemilitaire.
Et pourtant si on se départit dccc droit quant à la France, com-
ment le maintenir à l'égard des trois autres pays?

Déjà une motion a été faite dans les certes espagnoles, ten-
dant à engager le gouvernementde S. M. C. à entamer des né-
gociations du genre de celles dont est chargé le duc de Brog-
lie, et bien qu'elle ait été rejetèe, le succès de la mission de
l'envoyé français ne peut manquer d'exciter les gouvernemens
brésilien, espagnol et portugais à faire une démarche du même
genre auprès de l'Anglererre.

Voilà sans douteune perspective pour le droit de visite,tris-
teauxyeux dc ceux qui appuyent ce droit ; mais ceux qui com-
me nous regardent le droit de visite comme une moquerie,
une illusion, un piège, désirent ardemment que le duc
de Broglie lui porte bientôt le premier coup, quand même
ce qui serait mis à sa place ne vaudrait pas mieux.C'est en écar-
tant l'erreur que la vérité se montre, et le droit de visite est un
nuage sombre qui empêche dc voir sous un jour raisonnable la
question de la traite. (Atlas.)—Les nouvelles reçues de Portugal annoncent que les rebelles
de Felgueires ont été mis en dérouteprès de Pomberro. Douze
sont restés sur le terrain ; tous les autres ontpris la fuite. D'à-

près toutes les nouvelles, le mouvement insurrectionnel aurait
été étouffé.—Le gouvernementanglais n'a point perdu l'espérance de re-
nouveler ce fameux traité de Methuen , qui à la fin du dernier
siècle, a ruiné les finances et l'industrie du Portugal.M. le baron
de Fulgosa vient de quitter Lisbonne pour se rendre à Londres;
M. de Fulgosa est chargé par son gouvernement dedébattre la
question des tarifs sur laquelle le Portugal ne peut faire de
concessions sans compromettre son avenir. Kl. da Costa-Cabral
se monlrera-t-il cette fois plus accommodant envers la Grande-
Bretagne ?— On a desnouvelles de la Jamaïque du 23 du mois dernier :
Le sloop de guerre le Saylla a quitté la Jamaïque le 19 février
se rendant à Chagres avec M. Pritchard consul de S. M. pour le
Pacifique. '

Nouvelles et faits divers.
On parle de la mise en circulation de quelques procla-

mations de don Carlos. Il est dit dans ces proclamations qu'il
abdique en faveur de son fils aîné : il sait parfaitement que les
Espagnols seront bien convaincus que Charles VI ne repré-
sente pas des vues de vengeance et de ressenti mens. Il recom-
mande son fils au patriotisme des Espagnols. Le gouvernement
doit avoir entre les mains quelques-unes de ces proclamations
qui l'aiderontà déjouer lesprojets descarlistes.

— Un mouvement en faveur d'uneréforme religieuse s'est
manifesté parmi les juifs allemands et surtout parmi ceux de
Francfort. Les novateurs soutiennent que certaines pratiques
religieuses, la circoncision, par exemple, ne font pas partie
essentielle du dogme judaïque, cl ils contestent, du inoins en,
partie, l'autorité du Talmud. Ils voudraient qu'on s'efforçât de
faire disparaître la distance qui sépare le judaïsme duchristia-
nisme, qu'on reportât la célébration du sabbat au dimanche,
et que les israélites déclarassent qu'ils n'ont nulle envie de re-
tourneren Palestine et n'ont d'autre patrie que le pays qui les
a vus naître, etc. On comprend que ces innovations, qui comp-
tent déjà de nombreux sectateurs, n'ont pas l'approbation des
juifs de la vieille-roche, et soixante-dix-sept rabbins des diver-
ses communes israélites en Allemagne, en Hongrie et en Po-
logne, viennent de se déclarer contre la compétence et les réso-
lutions de l'assemblée des rabbins de la nouvelle synagogue
tenue l'an passé à Brunswick, et décolle qui dojt avoir lieu
cette année à Francfort.

— On écrit de Berlin, 18 mars à la Gazette de Weser :
Afin d'étendre l'organisation des états.S.H. le roi s'est proposé

en dernier lieu d'admettre dans les diètes une représentation
des métiers etde l'industrie, à quelle fin il a chargé M. dMr-
nim ministrede l'intérieur etde la police, d'élaborer un projet
de loi y relatif. M.d'Arnim a préalablement demandé à tous les
présidens supérieurs de la monarchie leur avis sur cette exten-
sion.— On écrit de Rome 15 mars :

M. Castllo y Ayensa est revenu ici hier soir de Madrid par Ci-
vitavecchia et a déjà fait ce matin sa visite au cardinal Lam-
bruschini. On penso chez nous queles rapports ecclésiastiques
avec l'Espagne pourront désormais être réglés sans peine, sur-
tout depuis quele gouvernementespagnol en montre le désir
sincère.

— Un trait de la vie deBonaparte. —Les arts ont dépeint le
général Bonaparte franchissant les neiges des Alpes sur un
cheval fougueux; voici la simple vérité : il gravit le saint-Ber-
nard monté sur un mulet, revêtu de cette enveloppe grise qu'il
a toujours portée, conduit par un guide du pays, montrant
dans les passages difficiles la distraction d'un esprit occupé ail-
leurs,entretenant les officiers répandus sur la route,et puis, par
intervalles, interrogeant lo conducteur qui l'accompagnait, se
faissant conter sa vie, ses plasirs, ses peines, comme un voya-
geur oisif qui n'a pas mieux à faire.Ce conducteur, qui était tout
jeune, lui exposa naïvement les particularités de son obscure
existence, et surtout le chagrin qu'il éprouvait de ne pouvoir,
faute d'un peu d'aisance, épouser l'une des filles de la vallée.
Le premier consul, tantôt l'écoutant, tantôt queslionnant les
passans dont la montagne était remplie, parvint à l'hospice,
où les bons religieux le reçurent avec empressement. A peine
descendu de sa monture; il écrivit un billet qu'il confia à son
guide, en lui recommandant dele remettreexactement à l'admi-
nistrateur do l'armée, resté de l'autre côté du Saint-Bernard.

« Le soir, le jeune homme, retourné à Saint-Pierre, apprit
avec surprise quel puissant voyageur il avait conduit le malin,
et sut que le général Bonaparte lui faisait donner un champ,
une maison, les moyens de se marier enfin, et de réaliser tous
les rêves de sa modeste ambition. Ce montagnard vient de
mourir de nos jours, dans son pays, propriétaire du champ que
ledominateur du monde lui avait donné. Cet acte singulierdo
bienfaisance, dans un moment de si grande préoccupation,
est digne d'attention.Si ce n'est làqu'un pur caprice doconqué-
rant jetant au hasard le bien ou le mal, tourà tour renversant
des empires, ou édifiant une chaumière, de tels caprices sont
bons à citer ; mais un pareil acte révèle autre chose. L'âme
humaine, dans ces mouiens où elle éprouve des désirs ardents,
est portée à la bonté ; elle fait le bien comme une manière de
mériter celui qu'elle sollicite de la Providence.

— On écrit de Paris :
Mercredi,entre midi et uno heure,un homme d'un certain âge

et une femme jeune encore se disputaient sur le quai, en face
do l'Hôtel-Dieu, à Paris. Tous deux paraissaient appartenir à
la classe des artisans aisés. Tout-à-coup l'homme se sépare de
la femme, et, franchissant le parapet, se précipite à l'eau. La
femme pousse alors des cris de désolation, et l'on comprend à
ces cris que c'est son mari qui vient de se donner la mort ; en
effet, les secours, quoique prompts, n'ont pu sauver ce mal-
heureux.

—Un jeune soldat, en congé à Paris , entra, le 10 , chez
sa mère ; il était un peu troublé par le vin ; sa mère lui fit des
reproches. « Oui, s'écria-l-il, je suis un malheureux ; person-

" ne ne m'aime : jevais vous débarrasser de moi !» Et à ces mots
jil s'empara d'un couteau et allait se frapper quand une per-
sonne présente saisit sa main. Il lutta, ctdans la lutte il blessa
cette personne. Effrayé de la blessure, ou poursuivant son idée



da suicide, il monta rapidement les étages supérieurs et, sans
qu'on ait pu mettre obstacle à son projet, il se jeta par la fenê-
tre d'un cinquième étage, en disant: «Adieu, adieu.» Il se
fendit la tète et mourut quelques instans après.

— Un duel a eu lieu ce jours-ci, au bois de Vincennes, entre
M. Luge, lieutenant du vaisseau, et une personne restée incon-
nue. L'arme était le sabre. M. Lagé a reçu au côté une blessure
grave. Ses deuxfrères, l'un officier dans la garde municipale,
l'autre, adjoint à l'intendance, avertis trop tard, sont arrivés
pour le voir seul, gisant sur le sol et baigné dans son sang. Un
médecin, qu'on a fait prévenir immédiatement, est venu lui
donner les premiers secours. M. Lagé refuse dc nommer son ad-
versaire el prétend ne pas le connaître : la querelle serait née
dans un lieu public, avec un inconnu. La justice, cependant ,
fait des recherches. »

— On écrit de Londres, le 18 mars :
«La musée britanniquede Londres vicntde faire une précieuse

acquisition, savoir: trente-deux cartons originaux du Corrége,
contenant la presque totalité des fresques représentant l'^ls-
cension du Christ, dont cet illustreartiste a décoré la coupole
de l'église de Saint-Jean à Parme, dans les années 1520-1524.

" Ces cartons sont sur vn papier grisâtre d'une consistance
pareille à celle du parchemin ; les figures y sont tracées au cra-
YOu ronge, et les effets de lumièresont peints à l'huile. Ils oot
été découverts an commencementde l'année dernière, dans une
maison particulière dePanne, et ils furent ensuite vendus à un
marchand de tableaux de Rome, à qui le musée britannique les
a fait acheterpar un de ses agens. »

—Il existe des familles vouées aune fatale destinée et à de
terribles épreuves.Telle estcelle du jeune Larochette,de Maçon,
qui s'est tué mercredi dernier, en saisissant son fusil de chasse.
Son oncle, il y a quelques années, à péri dans la Saône où il a
été jetépar une corde tirée par plusieurs chevaux et servant à
remonter des barques. Son père est mort sur la Saône, victime
d'un accident arrivé à la drague dans laquelle il était employé.
Sou cousio s'est noyé dans la Saône l'année dernière. Enfin, son
frère aîné a succombé à la suile de coups reçus dans une bataille
entre compagnons du devoir. Il ne reste plus qu'une mère dans
l'indigence.

— Le directeur d'une maison d'aliénés de Chricton (Ecosse)
fait composer à ses pensionnaires un journal dont eux seuls sont
les rédacteurs, les typographes, les correcteurs, etc. Ce journal
est intitulé : The NewMoon (la nouvelle Lune). Un premier nu-
méro a paru, et l'on y o remarqué, au milieu de poésies légères
et de différents petits articles, un Traité sur l'influence
que l'exemple des parens exerce sur leurs enfans. Le produit
du journal est destiné à l'adoncissementdu sort despensionnai-
res pauvres.

— On lit dans Y Avenir national :
« Il est mort il y a quelque temps à Limoges un vieillard dont

la vie pourrait bien donner lieu à une étude curieuse des bi-
zarreries du cSur humain. Nous voulons parler de M. de Saint-
Léger, renommé par sa grande fortune et par son avarice sor-
dide. Descendant d'une famille distinguée , possesseur de pro-
priétés considérables, qu'il affermait le même prix depuis 60
ans et de capitaux qu'il n'a jamais placés , M. de Saint-Léger
est mort au sein de l'opulence sur le grabat dc la misère. Ses
héritiers font pratiquer en ce moment dans la maison qu'il oc-
cupait des fouilles qui amènent chaque jour les découvertes
les plus heureuses. Partout on trouve de l'argent, sous les pier-
res de l'écurie , dans les boiseries , derrière les plaques de che-
minées. Chaque sac est étiqueté et renfermo un petit morceau
de papier sur lequel est écrit : Sit nomen Domini benedictum.
On a ainsi recueilli plus de 100 000 fr. .jusqu'à ce jour. M. de
Saint-Léger avait toujours la mise d'un mendiant. Son ves-
tiaire a été vendu aux enchères'mardi dernier pour la somme
de 60 centimes. »

VARIETES.
Lettre de M. Gachard adressée à MM. les questeurs de la

chambre desreprésentons belge :
Sur les documens concernant les anciennes assemblées nationa-

les de ta Belgique, qui existent dans les archives de Simancas
et dans les bibliothèques de Madrid.

(Suite. — Voir le journal d'hier.)
Celle de 1574, convoquée par le grand commandeur de cas-

tille, qui avait succédé auduc d'Albe, pour donner connais-
sance aux états du pardon général accordé par le roi, de la ré-
vocation du conseil des troubles, et de l'abolition absolue du
dixième et du vingtième denier, en remplacement desquels ils
étaient invités à accorder une aide annuelle de deux millions
de florins ;

Celle de 1576 qui, réunie à la voix des états de Brabant, siégea
presque sans interruption jusqu'àce que le prince de Parme eût
fait rentrer tontes les provinces du Midi sous l'obéissance de
Philippe II;

Celle enfin de 1598, où l'infante Isabelle fut reconnue com-
-mesouveraine des Pays-Bas, par suite de la cession que Philippe
Il lui en avait faite.

Les assemblées de 1556, 1557, 1558, 1559 se tinrent en pré-
sence du roi lui-même ; les actes en furent déposés dans les ar-
chives de Bruxelles.

Sur,ccllesdels6o, 1562, 1563, 1569, 1572, lesgouverneurs
généraux durent envoyer à Madrid des relations plus ou moins
détaillées. Ces relations, ni les pièces dont elles étaient néces-
sairement accompagnées, n'existent dans les papiers d'Etat;
c'eitdans la correspondance/ironpatse, conservée aujourd'hui
à Vienne, qu'il faut les chercher. Les affaires des étals étaient
de celles qui, en ce temps, s'expédiaient, à Bruxelles et à Ma-
drid, par la voie des secrétaires d'état des Pays-Bas.

Là correspondance d'état contient d'ailleurs, mêlés à d'au-
tres matières, des faits et des indications qui se rapportent à
ces assemblées; je les ai recueillis avec soin, dans le travail
destiné à être adressé à M. le ministre de l'intérieur.

Elle renferme, de plus, une collection précieuse concernant
l'assemblée de 1569: c'est celle des acles d'accord et des re-
montrances dis étals au sujet du dixième, du vingtième et du
centième denier, ainsi que des propositions, résolutions cl ré-
ponses du duc d'Albe.

La circonstance à laquelle est duc l'existence de ce recueil au
dépôt deSimancas mérite d'être rapportée.

Le duc d'Albe, qui avait extorqué des étals leur consente-
ment à la levée du dixième et du vingtième , se flattait d'avoir
par là assuré au roi, un revenu perpétuel, et qui le soustrairait,
dans l'avenir, à l'obligation de solliciter des subsides de ses su-
jets. Il attachait ainsi une extrême importance à la conserva-
tion des actes originaux qui constataient le prétendu consente-
ment des états. Pour la mieux garantir , il fit déposer ces actes
au château d'Anvers , et il en fit faire deuxcopies. L'une des
copies fut remise, par son ordre, à l'audiencier, garde des
chartes et papiers d'Etat, lequel, selon les devoirs de sa charge,
aurait dû être dépositaire des originaux; l'autre, il la porta
avec lui , lorsqu'il retourna en Espagne (2). C'est celle-ci qui
esta Simancas.

Les actes originaux qui furent envoyés au château d'Anvers,
manquent dans nos archives. Mais jesavais que nous possédions,
au moins pour une certaine partie d'entreeux , la copie qui fut
délivrée à l'audiencier; je m'en étais même servi dans ma let-
tre du ler1er décembre 1841 : persuadé que dos recherches ulté-
rieures feraient retrouver ceux qui ne m'étaient pas tombés
sons la main alors, jemécontentai de rédiger de la collection de
Simancas la liste qui accompagne ce rapport.

Desdocumens d'un intérêt supérieurencore à celui qu'of-
frent les actes dont jeviens de l'aire mention, ce sont les lettres
espagnoles du duc d'Albe à Philippe II sur le dixième cl le ving-
tième denier. De tous les épisodes que présentent les troubles
du seizième siècle, il n'en est pas de plus grave et qui mérite
plus d'être médité, que l'établissement de ces deux impôts : car
on nesaurait le révoquer en doute, ce furent le dixième et'le
vingtième qui firent perdre à Philippe II sept de ses plus belles
provinces. Le supplice des comtés d'Ëgmont et de Homes, celui
de tant d'autrescitoyens appartenant à toutes les classes de la
société, les mesures arbitraires et oppressives prises par le duc
d'Albe, le système d'intimidation qu'il voulait ériger en maxi-
me degouvernement,avaient semé la hainedans tous les cSurs :
cependant le peuple était resté tranquille ; le prince d'Orange,
dans sa première expédition en 1568, quoiqu'il fût accompagné
deforces considérables, n'avait pas vu une seule ville se lever
en sa faveur. Le dixième denier, queleduc d'Albe voulutin-
troduire par l'astuce à la fois et par la violence, malgré les re-
présentations des états, malgré les plaintes universelles de la
nation, exaspéra les espritsau point qu'il ne fallait plus qu'une
étincelle pour allumer dans le pays lefeu de la révolte. La pri-
se de la Brielle par les gueux de mer la fit jaillir.

Peu d'evénemens, dans nos annales, mettent autanten relief
le caractère de la nation belge, son horreur pour l'arbitraire,
son attachement à ses vieilles franchises, sa fermeté dans la
défense de ses droits, que cette affaire du dixième denier. Les
états l'avaient voté moitié par contrainte, moitié sous les as-
surances, données par le duc d'Albe, que le roi ne demandait
d'eux qu'une preuve de zèle et d'obéissance : que l'impôt ne
serait fias levé. Le duc prétendit toutefois le considérer comme
un impôt consenti librement et accordé à perpétuité : il an-
nulait par là une des plus belles prérogatives des représentais
du pays. AJurs commença, de la pari de tous les ordres de ci-
toyens, une résistance passive, mais invincible. Les marchands,
plutôt que de payer le dixième, préférèrent fermer leurs bou-
tiques. On saisit el on vendit à l'encan ce qu'ils possédaient ; il
ue se présenta personne pour l'acquérir. Les états firent des re-
montrances énergiques au duc d'Albe; les voyant repotissées
par lui, ils résolurent, malgré ses défenses et ses menaces,
d'aller exposer leurs griefsau roi lui-même. Dans cette lulte
nationale, lo clergé, il faut le dire à son honneur, ne resta pas
en arrière, quoique la cause de la religion semblât intéressée
au succès des mesures prises par le lieutenant de Philippe II :
on vit des curés proclamer, en chaire, que l'impôt était illé-
gal, qu'on n'était pas tenu de le payer; on vit lesévêquesde
Flandre, s'associant patriotiquemeut au vorm du peuple, faire
desreprésentations énergi |Ue.< au duc d'Albe contre l'exécu-
tion du dixième. Desi généreux efforts ne furent pas infruc-
tueux. Le terrible proconsul se vit obligé décéder, lui dont
l'inflexible volonté n'avait jusquo-là plié devant aucun obs-
tacle.

Les archives de Simancas prouvent que ce fut le duc d'Albe,
et non Philippe 11, quiconç il le dessein d'établir aux Pays-Bas
le dixième et le vingtième denier ; qu'il en fit ta demande au x
états généraux sans en avoir reçu l'ordre du roi, et même
sans lui en avoir demandé l'autorisation; qu'il ne lui rendit
pas compte des moyens dé coercition qu'il employa pour les
faire accepter; que Philippe II lui exprima la crainte que ces
impôts ne fussentdommageables à l'industrie et au commerce
du pays ;que, si néanmoins il donna son adhésion au système
deson lieutenant, ce fut parce que celui-ci lui représenta qu'il
n'y avait pas d'autre moyen desubvenir aux besoins du service

public, ajoutant que l'opposition que rencontrait le dixième,
était une opposition factieuse ;que le peuple s'y accoutumerait
peu à peu : que, si le roi laissait échapper une si belle occasion
de s'assurer un revenu considérable et permanent, tandis que
jusque-là il avait été si difficile d'obtenir des états de faibles
subsides, cette occassion pourrait ne plus jamais se reproduire.

J'ai pris copie de toutes ces lettres du duc d'Albe à Phi-
lippe 11, et des réponses du roi; j'ai transcrit dc même
plusieurs pièces fort intéressantes concernant les députerions
que les états de Brabant, de Flandre, d'Artois, de Hainaut, de
Lille, Douai et Orebies envoyèrent en Espagnecn 1572.Les unes
el les autres seront insérées dans le recueil de documens qui
accompagnera mon rapport à M.le Minisire de l'intérieur : car,
si les faits dont elles traitent se rattachent à l'assemblèedes états
de 1569, elles sont indispensables aussi pour l'intelligence des
événemens politiques de celte époque. Rien n'empêchera,
d'ailleurs, que, lorsque le moment en sera venu, elles n'aient
également leur plaoedans la collection consacrée à nos assem-
blées nationales.

La correspondance espagnole du grand commandeur de Cas-
tille, don Louis de Requesens, m'a fourni quelques documens
sur les états généraux de 1574. Dans une lettre du 15 juin, Re-
quesens rend compte, avec assez de détails, de ce qui s'est passé
danscet.assemblée, de la harangue qu'il a lui-même adressée
aux étals, du discours en français qui a été lu ensuite parle
conseiller d'Assonleville, de la réponse des états, des remon-

(2) Lettre du duc d'Albeau roi, du 21 février 1571. Archives de Simancas
papiers d'état, liasse n° 516.

trances présentées par eux; il parle aussi de la prop"
lion qu'il a faite le lendemain à chaque province en paro-
lier.

Plusieurs autres lettres font connaître la suite des iiég"cl'

lions du gouverneur général avec les états. :
La plupart des provinces consentirent aux subsides g"1

,l

avaient été demandés ; mais les états de Brabant, de Flai.idtjl
de Lille, Douai el Orchies exigèrent préalablement que leS
fractions qu'ils soutenaient avoir été faites à leurs priviléfîB^
fussent redressées : le Brabant réclamait surtout contre I" "^niination de Sancho de Avila comme châtelain d'Anvers i
Flandre élevait la même plainte au sujet de Christoval »»?,_
dragon, qui avait été pourvu de la charge de capitaine du*-*
teaudeGand; elle protestait de plus contre le droit de con
cation, auquel on l'avait soumise. Le grandcommandeur*'
cotait encore avec des provinces, lorsqu'il mourut à Cruxe'
le 5 mars 1576.

Les pièces dont je viens déparier, feront partie, eo\Wne ,
tprécédentes, de la collection de documens sur les troubla j

XVIc siècle, que jeprésenterai à M. le ministre de l'intérie"''
t (La suite à dema'n,l
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B'héAtre-Hoyai-Français,
Samedi 29 mars 1815. (Représentation N.° 123.)

LA PREMIÈRE REPRÉSENTATIONDE :

OTHELLO,
OU LE MAURE DE VENISE.

Opéra en quatre parties, traduit de l'ltalien, par MM. Alphonse Rot «i
Gustave

Vaëz;

orné de deux décorations nouvelles, composées et pe'
par M. B. J. van llove; danses, etc., etc.

On commenceraà SEPT heures.

En vente chezn. KOSTER, Libraire de l'AcadémieW
à Delft :

DESCRIPTION DES Coquilles ET DES Polypiers Fosf'Jî,
DU TERRAIN TERTIAIRE DE LA BELGIQUE , par jP. M. X"f9J
contrôleur de la garantie à Louvain, correspondant de l'Académie */*"
des Sciences et Belles-Lettres de Belgique , membre de la Société Se"
que deFrance , etc. , etc. Fl. 3. — (1" Livraison.)

LA HAYE, chez Léopold LSbenfcerg» f *
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